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Arrêté ministériel du 22 décembre 2016 portant nomination d’un réviseur aux comptes de la
Commission de Surveillance du Secteur Financier.

Le Ministre des Finances,

Vu l'article 23 de la loi du 23 décembre 1998 portant création de la Commission de Surveillance du Secteur
Financier ;
Vu la proposition du 1er décembre 2016 du Conseil de la Commission de Surveillance du Secteur Financier
faite en conformité avec l'article 5(b) de la prédite loi ;
Après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrête:

Art. 1er.
La société de révision d’entreprises Ernst & Young, 35E Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, est
nommée réviseur aux comptes de la Commission de Surveillance du Secteur Financier pour une période de
trois ans à partir du 1er janvier 2017.

Art. 2.
Le réviseur aux comptes a pour mission de :

- vérifier et certifier le caractère exact et complet des comptes de la CSSF ;
- dresser à l’intention du Conseil et du Gouvernement un rapport détaillé sur les comptes de la CSSF à

la clôture de l’exercice financier ;
- contrôler l’exécution du budget des recettes et des dépenses ainsi que vérifier l’application des

procédures internes relatives à la gestion financière de la CSSF ;
- rédiger, s’il y a lieu, une lettre de recommandation présentant des suggestions visant à améliorer le

contrôle interne de la CSSF.

Art. 3.
Une expédition du présent arrêté est adressée à la société Ernst & Young pour lui servir de titre. Ampliation
en sera communiquée à la Commission de Surveillance du Secteur Financier pour information.

Luxembourg, le 22 décembre 2016.

Le Ministre des Finances,
Pierre Gramegna
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